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Projet « Insertion dans les métiers de 

l’enfance » 

 

Ce projet vise à permettre à des jeunes demandeurs d’emploi de moins de 26 ans, intéressés par 

le secteur des métiers de l’enfance, de s’y intégrer professionnellement grâce à un parcours de 

qualification suivi par des centres d’insertion socio-professionnelle partenaires.  

 

Après avoir été orienté et avoir suivi une formation de base de 100h ATL, le jeune entre en 

formation qualifiante à mi-temps et peut être engagé pour l’autre mi-temps dans un milieu 

d’accueil du secteur. 

 

Les filières du projet 

• Auxiliaire de l’enfance 

• Educateur (A2) 

 

Profil du jeune 

• Avoir moins de 26 ans au 1er janvier 2015 

• Être inscrit comme demandeur d’emploi 

• Ne pas avoir le CESS 

• Etre déjà accompagné par un centre d’insertion partenaire 

 

Le financement pour les milieux d’accueil d’enfants du secteur 3-12 ans 

• Pour le jeune  

o Cout salarial du jeune à mi-temps (forfait de 900€/mois) 

o Les frais de déplacement du jeune domicile – travail 

o Indemnités et avantages selon les dispositions légales 

• Pour le tuteur 

o Partie du temps de travail du tutorat (10% ETP) 

o Formations tutorat gratuites 

  

Conditions de base « employeurs » pour  participer au projet  

• Faire partie de la CP 332 ou être une institution  Emploi-Jeune collaborant déjà avec le Fonds 

ET 

• Etre reconnu par l’ONE en ce qui concerne l’accueil des enfants de 3 à 12 ans  

  

Timing  

• Début du contrat entre le 1er mai et 1er décembre 2015 

• Contrat de travail à mi-temps  financé jusqu’au 30 juin 2016 au plus tard, jusqu’à la fin de la 

formation du jeune 
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Le projet « Insertion dans les métiers de l’enfance vous intéresse » ?  

Vous souhaitez avoir plus informations ?  

 

N’hésitez pas à nous rejoindre à l’une de nos séances d’informations !!  

Pour vous inscrire, cliquez ici.  

 

 

Contact 

Square Sainctelette, 13-15 

1000 Bruxelles 

Téléphone : 02/229.32.52 

Mail : projets.jeunes@apefasbl.org 

 


